
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Assemblée de consultation publique concernant le règlement no. 455-16 
modifiant le règlement de zonage portant le no. 347-07 visant la modification 
de la grille des usages de la zone Cr-3 afin d’y inclure l’usage public et 
institutionnel de la classe A-2 tenue mercredi le 2 mars 2016 à 19 :30 heures. 
 
La majorité des membres du Conseil municipal ainsi que la directrice 
générale sont présents à cette assemblée. 
 
La directrice générale explique la modification apportée par le projet de 
règlement no. 455-16. 
 
 
Une personne assiste à cette assemblée. 
 
 
 
L’assemblée est levée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________                        __________________________ 
FRANCINE MILOT JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et Maire 
Secrétaire-trésorière 
  



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
Séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-Blaise-sur-Richelieu tenue 
mercredi, le 2 mars 2016, à  20:00 heures, au lieu ordinaire des assemblées. 
 
Sont présents: 
 
Madame la conseillère Julie Brosseau 
Messieurs les conseillers  Ronald Girardin 
 Éric Lachance 
 Jules Bergeron 
 Alain Gaucher 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Jacques Desmarais. 
 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Francine Milot, est 
également présente. 
 
L’absence de monsieur le conseiller Sylvain Raymond est motivée. 
 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 
 19-03-16 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par monsieur 
le conseiller Éric Lachance et résolu unanimement par les conseillers (ère) 
que l’ordre du jour soit adopté en laissant le point Divers ouvert. 

 
Adoptée 

 
2.  Approbation des procès-verbaux du mois de février 2016. 
 
 20-03-16 
 
Après avoir pris connaissance des procès-verbaux du mois de février 2016 et 
les avoir trouvés conformes, il est proposé par monsieur le conseiller Ronald 
Girardin, appuyé par madame la conseillère Julie Brosseau et résolu 
unanimement par les conseillers(ère) que lesdits procès-verbaux soient 
adoptés tel que rédigés. 

 
Adoptée 

3. Correspondance. 
 
A) Demande de résolution pour approuver l’entente de 15 ans avec le 
Centre sportif DPJL et en demander l’autorisation au Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Occupation du Territoire. 
 
 21-03-16 
 
CONSIDÉRANT  que le CSRDPJL est un organisme à but non lucratif 
opérant un aréna qui dessert la population, entre autres, des municipalités 



 

suivantes : Municipalité de Napierville, Municipalité de Saint-Cyprien-de-
Napierville, Municipalité de Saint-Paul-de-l’Ile-aux-Noix, Municipalité de 
Saint-Blaise-sur-Richelieu, Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur, 
Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, Municipalité de Saint-Valentin et 
Municipalité du Canton Hemmingford; 
 
CONSIDÉRANT que certains équipements et infrastructures utilisés par 
CSRGDPJL dans la fourniture de ses services nécessitent une mise à niveau ; 
 
CONSIDÉRANT qu'un projet de pacte financier entre les municipalités et 
le Centre Sportif a été présenté aux municipalités participantes ; 
 
CONSIDÉRANT que l’acquisition des équipements et de leur installation 
est assujettie à la conclusion d’une entente entre le CSRGDPJL et la 
Municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT que par des levées de fonds spécifiques, le CSRGDPJL  
peut contribuer à raison  d’environ 33 % du financement des projets ; 
 
CONSIDÉRANT que les infrastructures offertes par le CSRGDPJL sont 
grandement appréciées par la population locale et représente une pierre 
angulaire pour les loisirs de notre région ; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités désirent s'entendre pour les 
prochains 15 ans avec le Centre Sportif Régional DPJL; 
 
CONSIDÉRANT  que les municipalités doivent déposer une demande 
auprès du Ministre des Affaires Municipales et de l'Occupation du Territoire, 
te que spécifié dans l'article 14.1 du Code municipal, pour obtenir 
l'autorisation de s'entendre pour une période de 15 ans avec le Centre Sportif 
Groupe DPJL ; 
 
CONSIDÉRANT  que les municipalités ont nommé monsieur James 
Langlois Lacroix, directeur général de la municipalité de Saint-Cyprien-de-
Napierville, pour coordonner l'envoi de la demande au  Ministre des Affaires 
Municipales et de l'Occupation du Territoire incluant une copie de l'entente 
signée par l'ensemble des municipalités ainsi qu'une copie conforme de 
chacune des résolutions relatif à cette demande ; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
 
Il est proposé par madame la conseillère Julie Brosseau, appuyé par monsieur 
le conseiller Éric Lachance  et résolu unanimement par les conseillers (ère) 
que soit déposé une demande, tel que spécifié dans l'article 14.1 du Code 
municipal, auprès du Ministre des Affaires Municipales et de l'Occupation du 
Territoire demandant l'autorisation de s'entendre avec le Centre Sportif 
Groupe DPJL pour une période de 15 concernant le financement des 
infrastructures de l'organisation tel que stipulé dans l'entente jointe à notre 
demande. 

Adoptée 
 

B) Lettre de remerciement du Club de Curling de Lacolle 1976 pour 
l’appui financier. 
  



 

C) Paiement de la quote-part 2016 à la MRC du Haut-Richelieu. 
 
           22-03-16 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par monsieur 
le conseiller Ronald Girardin et résolu unanimement par les conseillers(ère) 
que le paiement de la quote-part 2016 de la M.R.C. du Haut-Richelieu soit 
autorisé au montant de 120 462,59$. Cette facture est payable en deux (2) 
versements, soit le premier le 15 mars 2016 au montant de 60 231,35$ et le 
deuxième le 1er juillet 2016 au montant de 60 231,24$. 

Adoptée 
 

D) Demande d’ajout de panneaux de signalisation pour le partage de la 
route entre vélo et auto. 
 
 23-03-16 
 
Considérant que ces panneaux ont pour but de sensibiliser le partage de la 
route avec les automobilistes et les cyclistes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Alain Gaucher, appuyé par monsieur 
le conseiller Ronald Girardin et résolu unanimement par les conseillers(ère) 
que la Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu accepte d’installer ces 
panneaux à différents endroits tout le long de la Route verte sur notre 
territoire. 
 

Adoptée 
 
E) Demande d’appui auprès de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec par Monsieur Marc-André St-Denis. 
 
 24-03-16 
 
Nature de la demande : Aliénation et réutilisation non agricole lot 4 539 
574  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme à la réglementation 
municipale; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit du lot du vendeur qui est non cultivé depuis 
plus de 40ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit lot est présentement utilisé à des fins 
résidentielles et non agricole depuis également environ 40ans; 
 
CONSIDÉRANT QU’Il n’y a aucun impact sur l’homogénéité de la 
communauté agricole et de l’exploitation agricole dans ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet ne nuit aucunement au potentiel agricole 
des lots avoisinants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet ne crée aucune nouvelle contrainte relative  
à l’agriculture sur les terres avoisinantes; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE le projet est sans effet sur la préservation de 
l’agriculture, des ressources en eau et sol; 
 
À CES MOTIFS 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Lachance, appuyé par monsieur 
le conseiller Ronald Girardin et résolu unanimement par les conseillers (ère)  
 
QUE le préambule de la présente en fait partie intégrante.  
 
QUE la Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu appuie la demande de 
monsieur Marc-André Saint-Denis afin d’aliéner et de réutiliser à une fin non 
agricole la partie vendue du lot 4 539 574 lui appartenant. 
 

Adoptée 
 
4. Approbation des dépenses du mois de février 2016. 

 
Vu le certificat de la secrétaire-trésorière-adjointe déclarant que des crédits 
sont disponibles pour acquitter les factures présentées pour paiement : 
 

 25-03-16 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par madame 
la conseillère Julie Brosseau et résolu unanimement par les conseillers(ère) 
que les comptes et factures ci-dessous énumérés soient approuvés et payés, 
pour un montant total de   230 635,40$ : 
 
Alarme S.S.P. inc : réparer, remplacer caméra garage municipal 2 690,94$ 
Atelier JP inc. : clignotant tracteur 347,32 
Bell Gaz ltée : propane pour activité, entrepôt, garage 858,61 
Billard O’tips inc. : location salle souper des fêtes 100,00 
BPR Infrastructure inc. ; frais de surveillance chantier 1 649,90 
Carrière Bernier inc. : abrasif 415,19 
Centre de vérification Rondeau : inspection et vignette 159,18 
Canadien national : entretien passage à niveau 1 108,00 
Services financiers CIT ltée : location photocopieur 4 208,09 
CNH Capital : réparations tracteur 1 740,19 
Compass Minerals Canada-Québec : 2 voyages de sel 3 870,00 
Compo-Haut-Richelieu : bac 105,78 
Confort Élite : vérifier chauffage centre communautaire 103,48 
Les consultants S.M. inc. : étude ingénieur dossier 2e avenue 684,10 
Copicom inc. : installation poste COOP et contrat ent. photocopieur 815,22 
Staples avantage : papeterie, livre de salaire 247,97 
Ébenisterie Valiquette : restaurer 27 tables 4 584,97 
Enseignes aux quatre vents :  158,94 
Entreprises G.M. St-Blaise inc. : location loader 1 092,26 
L’Équipe Labrie inc. : batterie et boyaux hydrauliques 284,51 
G.H. Berger : pantalons de travail 72,34 
Le groupe sports-inter plus : balles de hockey 153,65 
H. Milot inc. : acier pour tracteur 28,74 
Laplante & Malaven électrique 422,33 
Librairie Moderne : achat de livres : 438,06 
Longtin et fils inc. : huile à chauffage et diesel 6 423,61 
Martech inc. : panneaux signalisation 166,14 



 

M.R.C. du Haut-Richelieu : nettoyage cours d’eau et crédit 169 080,45 
Municipalité de Saint-Valentin : versement final évaluation 
équipement incendie 800,53 
Mun. Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix : entraide, incendie, alarme 22 747,29 
Neopost : contrat annuel machine à timbre 827,13 
Nettoyeur Martin : nettoyage serviette 79,94 
Société en commandite PMA : liqueurs, crémette 63,07 
PG Solutions inc. : papeterie pour taxes 553,66 
Piscine Jacques-Cartier inc. : crédit retour consigne (27,61) 
Plomberie Carillon ; glycol pour chauffage gymnase 298,94 
Les pompes CGI : filtres et vérifier chlorinateur, remplacer 
pompe submersible et recirculation 2 525,82 
Power Dist. Pièces de camion : crédit, pièces, filtres…. (11,61) 
Précision 6047521 Canada inc. : boyaux hydrauliques 141,59 
Quincaillerie Fleury inc. : quincaillerie 46,99 
Société canadienne des postes : 3 circulaires pour loisirs 383,70 
Toilettes portatives Sanibert : vidange toilette 57,49 
Yvon Girard : eau & café 138,50 

     
Total : 230 635,40$                                                                                                       
 
Il est également résolu que les dépenses incompressibles du mois de février 
2016, autorisées et énumérées, ci-dessous ont été payées, au montant total de 
149 079,01$ : 
 
Francine Milot : salaire dir-gén. et sec-trés.,  3 236,81$ 
Julie Gagnon : salaire sec-trés-adjointe et coordonnatrice loisirs 2 254,55 
Denise Narbonne : salaire secrétaire 1 445,11 
Israël St-Gelais : salaire inspecteur 1 956,42 
Michel Dubois : salaire directeur des travaux publics 2 870,96 
Éric Sanschagrin : salaire déneigement 2 121,07 
Samuel Éthier : surveillant gymnase 451,63 
Julien Genois : surveillant gymnase 496,53 
Mathieu Demers : surveillant gymnase  214,91 
Nicole Boulé : concierge, contrat entretien 1 498,12 
Hydro-Québec : lumières rues, thermopompe, enseigne, mini-parc 9 039,80 
Desjardins sécurité financière: assurances collectives 2 536,09 
Ministre du Revenu du Québec : d.a.s, cont. employeur 7 866,33 
Receveur général du Canada : d.a.s., cont. employeur 3 342,34 
MRC du Haut-Richelieu : ord. et recyclage, quote-part 1er vers. 14 235,06 
Municipalité St-Paul-de-l’Île-aux-Noix : quote-part incendie  10 423,59 
Telus Mobilité : 2 cellulaires 81,98 
Société Canadienne des postes : sommaire financier janvier 829,53 
M. Maurice Beaudry : cours de yoga 800,00 
La maison Amérindienne : activité Tuques en folie 195,73 
Association québécoise loisirs municipal : Cotisation-Abonnement 348,82 
Club des débrouillards : atelier cuisine moléculaire 285,00 
M. Stéphane Morin : atelier vins effervescents 603,62 
Club de curling de Lacolle : soutien financier 300,00 
COOP de solidarité santé : quote-part – aide COOP 75 000,00 
Forme atout : cours de mise en forme 2 828,39 
Vidéotron : internet pour parc au fil de l’eau 50,53 
Marie Deslongchamps : cours de danse 250,00 
Mme Julie Gagnon : remboursement achat d’un chauffe pieds 137,92 
Mme Nancy Pelletier : nettoyage patinoire 1 333,33 



 

Mme Mélanie Plouffe : ordinateur portable pour COOP 1 340,67 
Mme Hélène Paré : participation financière natation 7,95 
Registraire des entreprises : enregistrement COOP 40,00 
M. Luc Tougas : participation financière baseball 35,25 
Petite caisse : clé, décorations, salon de Noël, tuques en folie… 93,55 
Soc. Canadienne des postes : sommaire financier février 527,42 
   
TOTAL : 149 079,01$ 
 

Adoptée 
 
Je, soussignée, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour 
acquitter les dépenses approuvées et payées, telles que décrites 
précédemment. 
 
 
_______________________ 
Francine Milot 
Secrétaire-trésorière 
 
5. Présentation et adoption du rapport financier pour l’exercice 
financier 2015. 
 
 26-03-16 
 
Après explications du rapport financier et des états financiers pour l’année 
2015 par le vérificateur, Monsieur Michel Beaulieu, il est proposé par 
monsieur le conseiller Ronald Girardin, appuyé par madame la conseillère 
Julie Brosseau et résolu unanimement par les conseillers (ère) que lesdits 
documents soient adoptés tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
6. Adoption du deuxième projet de règlement no. 455-16 modifiant le 
règlement de zonage portant le no. 347-07 visant la modification de la 
grille des usages de la zone Cr-3 afin d’y inclure l’usage public et 
institutionnel de la classe A-2. 
 27-03-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
Deuxième projet de règlement  
 
Règlement no. 455-16  
 
Modifiant le règlement de zonage portant le no. 347-07 visant la modification 
de la grille des usages de la zone Cr-3 afin d’y inclure l’usage  public et 
institutionnel de la classe A-2. 
 
 



 

ATTENDU QUE  la loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme permet au 
Conseil municipal de Saint-Blaise -sur-Richelieu  
de modifier sa règlementation d’urbanisme; 

 
ATTENDU QUE  la présente modification est conforme aux orientations 

du schéma d’aménagement de la MRC du Haut-
Richelieu et du plan d’urbanisme de la municipalité; 

 
ATTENDU QU’  le projet d’aménagement d’une coopérative santé en 

remplacement de l’ancienne Caisse Desjardins des 
Seigneuries de la frontière exige une modification au 
règlement de zonage; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la 

séance du 13 janvier 2016; 
 
ATTENDU QU’ un premier projet de règlement a été adopté le 13 janvier 

2016; 
 
ATTENDU QU’  une assemblée publique de consultation relative à ce 

projet de règlement a été tenue le 2 mars 2016;  
 
À CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par monsieur 
le conseiller Éric Lachance et résolu unanimement par les conseillers(ère) 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante du présent 2ème  

projet de règlement.  
 
QU’ il soit statué et ordonné par le Conseil de la municipalité 

de Saint-Blaise-sur-Richelieu et il est, par le présent 2ème 
projet de règlement portant le no 455-16, statué et 
ordonné comme suit : 

 
Article 1 Modification de la grille des usages et normes de la zone 

Cr-3 afin de permettre l’usage «public et institutionnel» 
de la classe A-2. 

 
Article 2 Le présent règlement entrera en vigueur, conformément 

aux dispositions de la Loi. 
Adoptée 

 
7. Achat de plusieurs lots résultant de la vente pour taxes de 2014. 
 
          28-03-16 
  
Il est proposé par monsieur le conseiller Alain Gaucher,  appuyé par 
monsieur le conseiller Ronald Girardin et résolu unanimement par les 
conseillers(ère) que la Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu achète les 
lots 4 540 346, 4 540 350, 4 540 408 et 4 540 815 dont elle a été 
adjudicataire lors de la vente pour non-paiement de taxes le 16 octobre 2014. 
Il est aussi résolu que le maire et la directrice générale soient autorisés à 
signer le contrat d’achat. 

Adoptée 



 

8. Adoption du règlement no. 456-16 établissant la répartition des coûts 
des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Côté Sud de la 
Grande Ligne. 
 
 29-03-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Règlement no. 456-16 
 
Établissant la répartition des coûts des travaux de nettoyage et 
d’entretien du cours d’eau Côté Sud de la Grande Ligne 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution no. 13432-13 a été adoptée par la 
Municipalité régionale de Comté du Haut-Richelieu pour l’exécution des 
travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Côté Sud de la Grande 
Ligne. 
 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts doit être effectuée par la 
municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance du 29 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par monsieur 
le conseiller Ronald Girardin  et résolu unanimement qu’il soit statué et 
ordonné par règlement du Conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-
Richelieu et il est, par le présent règlement, portant le no. 456-16, statué et 
ordonné ce qui suit: 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à 

faire la répartition des coûts pour les travaux de nettoyage  et 
de d’entretien du cours d’eau Côté Sud de la Grande Ligne, au 
montant de 88 613,86$, auprès des propriétaires concernés par 
ces travaux selon l’annexe A inclus au présent règlement. 
 

ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
 
 
 
______________________            __________________________ 
FRANCINE  MILOT   JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et   Maire 
Secrétaire-trésorière 
 

Adopté  



 

ANNEXE A 
RÈGLEMENT 456-16 

 
DOSSIER 2014-134 

 
RÉPARTITION POUR TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN 
     

COURS D'EAU CÔTÉ SUD DE LA GRANDE LIGNE    

BMI Experts-conseils inc Honoraires   13243,65$  
Alide Bergeron & fils ltée Travaux   56494,83$  
Alide Bergeron & fils ltée Travaux   6784,81$ 
BMI Experts-conseils inc Honoraires   11623,69$  
Alide Bergeron & fils ltée Travaux   8594,69$  
MRC du Haut-Richelieu Réserve travaux printemps 2016 1200,00$  
MRC du Haut-Richelieu Frais d'administration  500,00$ 
MRC du Haut-Richelieu Frais coordonnateur CE  200,00$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de piquetage  1239,72$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de financement  387,79$ 
TOTAL    100 269,18 $ 

     

SUPERFICIES TOTALES 432,396 HECTARES  L'HECTARE 
    231,89 $ 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU    

NOMS MATRICULES LOTS HECTARES COÛTS 
9001-5926 QUEBEC INC 1710-46-8902 4 539 062 4,906 1 137,66$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1710-46-8902 4 539 063 14,323 3 321,39$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1711-00-2956 4 539 072 10,899 2 527,39$ 
FERME GM MONGEAU INC 1710-19-1376 4 539 073 14,554 3 374,96$ 
PARDIAC JEANNE 1710-28-4254 4 539 074 14,971 3 471,66$ 
FERME A,R, ROY 1611-46-2724 4 539 075 3,936 912,73$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1611-63-4138 4 539 076 2,996 694,75$ 
LANDRY MARIO 1612-00-2700 4 539 077 0,096 22,26$ 
LES FERMES J&M LAMOUREUX INC 85% 1512-81-7214 4 539 078 0,240 55,65$ 
LETELLIER JEROME 1611-18-1074 4 539 079 0,089 20,64$ 
DESLAURIERS JACQUES 1613-95-0548 4 539 081 2,361 547,50$ 
FERME ROYALE S.E.N.C. 1613-76-1658 4 539 082 2,646 613,59$ 
FERME DENIS LANDRY S.E.N.C. 1708-16-7930 4 538 981 0,492 114,09$ 
FERME U, GREGOIRE ET FILS INC 1708-34-5167 4 538 982 0,521 120,82$ 
FERME U, GREGOIRE ET FILS INC 1708-34-5167 4 538 983 0,534 123,83$ 
FERME U, GREGOIRE ET FILS INC 1708-34-5167 4 538 984 0,552 128,00$ 
GREGOIRE FABIEN 1807-08-4113 4 538 985 0,320 74,21$ 
FERME JACQUES DESLAURIERS INC 1708-52-8741 4 538 986 1,412 327,43$ 
OLIGNY JACQUES 1708-80-0338 4 538 987 1,532 355,26$ 
GREGOIRE FABIEN 1807-08-4113 4 538 988 0,000 0,00$ 
GREGOIRE FABIEN 1807-08-4113 4 538 989 0,320 74,21$ 
FERME JJB INC, 1807-34-6583 4 538 992 1,659 384,71$ 
PARDIAC JEANNE 1710-28-4254 5 184 441 0,501 116,18$ 
BERGERON JOCELYN 1808-49-9689 4 539 626 2,173 503,90$ 
SOUCY ROBERT 1809-61-4245 4 539 627 2,390 554,22$ 
CAMPBELL YVAN (59%) 1809-72-8596 4 539 628 0,387 89,74$ 
LIEBERMAN JUDITH 1808-29-4306 4 539 629 2,070 480,02$ 
BERUBE MARIE-JOSEE 1809-30-7447 4 539 630 2,020 468,42$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4 539 055 6,795 1 575,71$ 
LETELLIER JEROME 1611-18-1074 4 540 634 0,007 1,62$ 
BERGERON LUC 1811-10-8839 4 540 801 0,500 115,95$ 
ROY GILLES 1908-54-8063 4 539 038 5,331 1 236,22$ 
PARDIAC JEANNE 1710-28-4254 5 184 442 15,152 3 513,63$ 
MASTROSTEFANO ELIO 1809-62-0580 5 422 733 0,733 169,98$ 
9001-5934 QUEBEC INC 1611-82-5517 4 540 895 6,053 1 403,64$ 
MONGEAU BERNARD, 1810-66-2243 4 539 660 0,373 86,50$ 
MONGEAU BERNARD, 1810-47-9267 4 539 661 0,250 57,97$ 
MONGEAU GAETAN 1810-57-2238 4 539 662 0,250 57,97$ 
TREMBLAY ALAIN 1811-11-2240 4 539 664 0,178 41,28$ 
THIBODEAU ROBERT 1711-92-3892 4 539 665 0,381 88,35$ 
MOUSSEAU LUCIE 1711-75-2009 4 539 669 0,139 32,23$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1710-46-8902 4 539 065 10,268 2 381,07$ 
FERME B,G, MONGEAU S.E.N.C. 1710-91-6865 4 539 066 35,448 8 220,11$ 
FERME B,G, MONGEAU S.E.N.C. 1710-91-6865 4 539 067 27,115 6 287,75$ 



 

FERME B,G, MONGEAU S.E.N.C. 1710-91-6865 4 539 068 26,437 6 130,53$ 
9001-5934 QUEBEC INC 1611-82-5517 4 539 069 6,919 1 604,46$ 
9001-5934 QUEBEC INC 1710-37-4910 4 539 071 15,131 3 508,76$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4 539 053 3,335 773,36$ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4 539 044 5,229 1 212,56$ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4 539 045 31,952 7 409,41$ 
ARCHAMBAULT MICHEL 1711-29-2530 4 539 673 0,500 115,95$ 
HAMEL FRANCOIS 1612-74-0968 4 539 678 0,045 10,44$ 
FERME LETELLIER S.E.N.C. 1612-74-4434 4 539 679 0,025 5,80$ 
BRETON DENIS 1612-56-1466 4 539 682 0,139 32,23$ 
FERME REJOLA S.E.N.C. 1709-74-8971 4 539 046 4,505 1 044,67$ 
BENOIT LYDIA 1809-04-8584 4 539 047 4,784 1 109,37$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4 539 048 7,882 1 827,77$ 
DUQUETTE MARIE-PAULE 1809-49-3935 4 539 049 11,959 2 773,20$ 
TESSIER ROBERT 1809-28-0097 4 539 050 8,833 2 048,30$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4 539 051 4,745 1 100,33$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4 539 052 3,177 736,72$ 
LIEBERMAN JUDITH 1808-47-1294 4 539 625 5,876 1 362,60$ 
DALLAIRE LEO 1809-51-0383 4 539 631 2,019 468,19$ 
9001-5934 QUEBEC INC 1611-82-5517 4 540 896 8,054 1 867,66$ 
FERME J.S. BERGERON INC 1710-64-5836 4 539 064 32,715 7 586,35$ 

   382,134 88 613,86 $ 
     
VILLE DE SAINT JEAN SUR RICHELIEU    
NOMS MATRICULES LOTS HECTARES COÛTS 
LA FERME AGRI-BOEUF S.E.N.C. 1513-67-2412 3 090 568 31,287 7 255,21$ 
FERME L'EQUIPE LANDRY INC 1613-19-4848 3 090 970 7,012 1 626,03$ 
FERME ROYALE S.E.N.C. 1513-34-7849 3 090 660 11,963 2 774,12$ 
   50,262 11 655,36 $ 

 
 
9. Adoption du règlement no. 457-16 établissant la répartition des coûts 
des travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7 du cours d’eau 
de la Petite rivière Bernier. 
 
 30-03-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Règlement no. 457-16 
 
Établissant la répartition des coûts des travaux de nettoyage et 
d’entretien de la branche 7 du cours d’eau Petite rivière Bernier 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution no. 13618-14 a été adoptée par la 
Municipalité régionale de Comté du Haut-Richelieu pour l’exécution des 
travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7 du cours d’eau Petite 
rivière Bernier. 
 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts doit être effectuée par la 
municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance du 29 février 2016;  
  



 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Alain Gaucher, appuyé par madame 
la conseillère Julie Brosseau  et résolu unanimement qu’il soit statué et 
ordonné par règlement du Conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-
Richelieu et il est, par le présent règlement, portant le no. 457-16, statué et 
ordonné ce qui suit: 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à 

faire la répartition des coûts pour les travaux de nettoyage  et 
de d’entretien de la branche 7 du cours d’eau Petite rivière 
Bernier, au montant de 37 663,75$, auprès des propriétaires 
concernés par ces travaux selon l’annexe A inclus au présent 
règlement. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
 
 
 
______________________            __________________________ 
FRANCINE  MILOT   JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et   Maire 
Secrétaire-trésorière  
 

Adopté 
 

ANNEXE A 
RÈGLEMENT 457-16 

 
DOSSIER 2014-121 

 
RÉPARTITION POUR TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN 
    

BMI Experts-conseils inc Honoraires 656,91$  689,67$  
BMI Experts-conseils inc Honoraires 15 178,00$ 15 935,00$  
SEAO Média transcontinental Publication addenda 16,79$  17,63$  
BMI Experts-conseils inc Honoraires 4 147,49$  4 354,35$  
Béton Laurier inc Travaux 60 718,32$  63 746,65$  
BMI Experts-conseils inc Honoraires 4 725,00$  4 960,66$  
Béton Laurier inc Travaux br 7 2 864,65$  3 007,52$  
Béton Laurier inc Travaux br 7A 2 366,24$  2 484,26$  
Béton Laurier inc Travaux br 7B 6 051,13$  6 352,93$  
MRC du Haut-Richelieu Frais d'administration 500,00$  500,00$  
MRC du Haut-Richelieu Frais coordonnateur CE 200,00$  200,00$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de piquetage br 7 775,01$  775,01$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de piquetage br 7A 150,88$  150,88$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de piquetage br 7B 253,73$  253,73$  
MRC du Haut-Richelieu Frais de financement 524,27$  524,27$  

    103 952,56$  

     
Branche 7 3182 m  59 934,24$ 
Branche 7A 1200 m  22 602,48$ 
Branche 7B 1137 m  21 415,85$ 

 5519 m  103 952,57$  
BRANCHE 7 DE LA PETITE RIVIÈRE BERNIER    
     
TOTAL    59 934,24 $ 



 

     

SUPERFICIES TOTALES 974,629 HECTARES  L'HECTARE 
    61,49 $ 
MUNICIPALITÉ DE  SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU    
     

NOMS MATRICULES LOTS HECTARES COÛTS 
     

9002-1171 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1611825517 4539094 6,719 413,18 $ 
FERME J.S.BERGERON INC 1710645836 4539097 13,812 849,36 $ 
FERME B.G. MONGEAU S.E.N.C. 1710916865 4539067 1,769 108,78 $ 
9001-5926 QUEBEC INC 1712499913 4539088 3,638 223,72 $ 
9001-5926 QUEBEC INC 1712499913 4539089 3,030 186,33 $ 
FERME MARIO LANDRY INC 1712678567 4539090 8,633 530,88 $ 
FERME LETELLIER S.E.N.C. 1712853889 4539091 10,053 618,20 $ 
NORTHON MARIETTE 1713319435 4539093 3,631 223,29 $ 
TESSIER ROBERT 1809280097 4539050 2,810 172,80 $ 
DUQUETTE MARIE-PAULE 1809493935 4539049 4,127 253,79 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539048 2,697 165,85 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539051 2,637 162,16 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539052 6,467 397,68 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539053 4,738 291,36 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539054 8,323 511,82 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539055 12,241 752,75 $ 
DELISLE GAETAN 1809551886 4539059 2,376 146,11 $ 
MASTROSTEFANO ELIO 1809620580 5422733 0,276 16,97 $ 
MASTROSTEFANO ELIO 1809636948 5422734 1,008 61,99 $ 
CAMPBELL YVAN (59%) 1809728596 4539628 1,664 102,33 $ 
GRÉGOIRE MARTIN 1809741403 5164147 0,543 33,39 $ 
PAQUETTE-CHAMPAGNE FRANCIS 1809745248 5164148 0,712 43,78 $ 
PAQUETTE-CHAMPAGNE MARC-ANDRÉ 1809749090 5164149 0,544 33,45 $ 
MUN, ST-BLAISE-SUR-RICHELIEU 1809835874 4539634 0,214 13,16 $ 
BOIRE THIMOTEE 1809849620 4539635 1,073 65,98 $ 
CHAMPAGNE ROGER (RAUGER) 1809852226 5164150 0,544 33,45 $ 
GRIGNON LEMIEUX GUILLAUME 1809-85-5362 5397145 0,448 27,55 $ 
BOIRE MARCEL 1809-95-9317 4539636 1,716 105,52 $ 
MASSEAU CHARLENE 1810-50-9598 4539056 0,315 19,37 $ 
MONGEAU GAETAN 1810-53-9248 4539058 2,392 147,09 $ 
BLANCHETTE BENOIT 1810-58-4611 5233784 0,500 30,75 $ 
BOUCHARD JEAN-FRANCOIS 1810-66-6592 4539658 0,759 46,67 $ 
FERME YVES LANDRY INC 1810-72-3848 4539060 2,459 151,21 $ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4539057 1,788 109,95 $ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4539656 0,522 32,10 $ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4540826 0,399 24,54 $ 
TESSIER ROBERT 1810-74-9874 4539655 0,300 18,45 $ 

MONGEAU GAETAN 1810-75-5318 4539657 0,340 20,91 $ 

PERON CAROLE 1810-82-2850 4539061 2,431 149,49 $ 

BLAIS STEPHANE 1810-91-8361 4539650 1,594 98,02 $ 

DELISLE GREGORY 1810-93-5807 4539654 0,499 30,69 $ 

FERME BERGENIERE INC 1811-68-8541 4539096 30,987 1 905,53 $ 

AUCLAIR RENE 1811-95-1067 4539098 17,123 1 052,97 $ 

FERME M.D. INC 1812-04-3455 4539092 11,919 732,95 $ 
9275-5164 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1812-31-0284 4539099 11,169 686,83 $ 
9275-5164 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1812-31-0284 4540886 8,330 512,25 $ 
9002-0413 QUEBEC INC (M. Lefebvre) 1812-40-7605 4539095 16,069 988,15 $ 
ROY GILLES 1908-54-8063 4539038 6,552 402,91 $ 
MUN, ST-BLAISE-SUR-RICHELIEU 1909-07-3851 4539641 0,219 13,47 $ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4539044 11,145 685,36 $ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4539045 58,842 3 618,45 $ 
MAILLOUX PATRICK 1909-16-0030 4539637 1,728 106,26 $ 
BINETTE JEAN MARC 1909-17-7307 5086298 0,533 32,78 $ 
MASTROSTEFANO ELIO 1909-18-7595 5331021 0,499 30,69 $ 
MASTROSTEFANO ELIO 1909-18-7595 5331022 3,609 221,93 $ 
BINETTE JEAN MARC 1909-27-1248 5086299 0,534 32,84 $ 



 

BINETTE JEAN MARC 1909-27-4684 5086300 0,663 40,77 $ 
LAMOUREUX DANNY 1909-38-3376 4539639 2,054 126,31 $ 
OLIGNY FRANCOIS 1909-48-7416 4539624 0,499 30,69 $ 
GERVAIS NANCY 1909-57-6461 4539622 0,116 7,13 $ 
OUIMETTE ANDRE 1909-57-8640 4539623 0,116 7,13 $ 
GIRARD JEAN-YVES 1909-66-1519 4539618 1,025 63,03 $ 
MONTPETIT STEPHANE 1909-67-5254 4539621 0,499 30,69 $ 
OLIGNY JEAN-GUY 1909-74-4297 4539616 1,049 64,51 $ 
BOURGEOIS MICHEL 1909-76-0731 4539619 0,170 10,45 $ 
ALIX DANIEL 1909-77-1826 4539620 0,316 19,43 $ 
FORTIER MAXIME 1909-86-2000 4539617 0,694 42,68 $ 
PARADIS FREDERICK A 1909-94-0817 4539615 0,331 20,35 $ 
GAGNON CLAUDE 1909-94-5578 4539613 0,499 30,69 $ 
JACQUES MARCEL 1909-95-3934 4539614 0,351 21,58 $ 
DUPUIS DONALD 1910-01-0800 4539649 1,926 118,44 $ 
GUÉRARD LIONEL 1910-03-9723 4539651 0,522 32,10 $ 
AUCLAIR RENE 1910-08-1826 4539103 16,800 1 033,11 $ 
ROY GILLES 1910-15-1631 4539102 2,563 157,61 $ 
SAUVE JEAN-MATHIEU 1910-20-1666 4539643 0,499 30,69 $ 
LEFEBVRE ANDRE 1910-21-7420 4539646 0,171 10,52 $ 
SCOTTO D'ANIELO PHILIPPE 1910-22-5251 4539647 1,174 72,19 $ 
MADISON CHRISTINE 1910-22-9410 4539648 1,434 88,18 $ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4539101 2,563 157,61 $ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4539104 4,898 301,20 $ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4540911 5,784 355,68 $ 
ETHIER CHRISTIAN 1910-30-1878 4539645 0,129 7,93 $ 
TREMBLAY GILBERT 1910-30-7831 4539644 0,229 14,08 $ 
TREMBLAY GILBERT 1910-30-7831 4540864 0,485 29,82 $ 
TREMBLAY GILBERT 1910-30-7831 4540865 0,222 13,65 $ 
LAMOUREUX ETIENNE 1910-34-1340 4539105 6,763 415,89 $ 
MASSEAU THEODORE JR 1910-47-6198 4539106 16,724 1 028,43 $ 
PIEDALUE JEANNE 1910-67-7776 4539107 2,392 147,09 $ 
9002-0413 QUEBEC INC 1910-97-1640 4540899 14,705 904,28 $ 
PILON STEPHANE 1911-10-2539 4539108 3,809 234,23$ 
BOURASSA DANIEL 1911-14-0520 5233785 18,981 1 167,23$ 
BENOIT PATRICK 1911-22-5439 4539110 7,199 442,70$ 
BENOIT PATRICK 1911-22-5439 4539659 0,500 30,75$ 
REMILLARD STEVE 1911-23-5081 4539111 22,724 1 397,40 $ 
PION CELINE 1911-66-9742 4539113 0,549 33,76$ 
BELANGER YVON 1911-75-8155 4539116 1,218 74,90$ 
BELANGER YVON 1911-75-8155 4539117 0,744 45,75$ 
GRANGER BERNARD 1911-76-2706 4539115 1,144 70,35$ 
GRANGER BERNARD 1911-84-2066 4539119 2,766 170,09$ 
BROSSEAU DENIS 1911-90-0917 4539120 1,513 93,04$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539112 6,006 369,34$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539114 4,383 269,53$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539118 3,479 213,94$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539121 1,329 81,73$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539122 3,524 216,71$ 
CARON GILLES 2009-03-0630 4539610 0,017 1,05$ 
CARON GILLES 2009-03-0630 4539611 0,302 18,57$ 
DUBUC PIERRETTE 2009-04-4533 4539612 0,507 31,18$ 
BOULET ANDRE 2009-11-3836 4539601 0,003 0,18$ 
GAGNON CLAUDE 2009-38-7681 4539128 11,592 712,84$ 
GAGNON CLAUDE 2009-38-7681 4539129 17,868 1 098,78$ 
LEFEBVRE MICHEL 2010-04-2426 4540591 18,599 1 143,73$ 
LEFEBVRE MICHEL 2010-04-2426 4540898 15,125 930,10$ 
BERTRAND MARC-ANDRE 2010-23-4704 4540590 26,886 1 653,34$ 
9002-1171 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 2010-82-1147 4539123 0,964 59,28$ 

   612,475 37 663,75 $ 
 
  



 

VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU   
  

    
 

NOMS MATRICULES LOTS HECTARES COÛTS 
LES ENTREPRISES COMANO LTEE 1813-28-7315 3090577 61,419 3 776,93$ 
LES ENTREPRISES COMANO LTEE 1813-28-7315 4180114 15,432 948,98$ 
LES ENTREPRISES COMANO LTEE 1813-28-7315 4180116 73,569 4 524,08$ 
FERME GRANGER ET FILS ENR 1813-77-5135 3090834 18,771 1 154,31$ 
PIEDALUE JEANNE 1814-18-6487 3090830 42,123 2 590,33$ 
FERME MARIO LANDRY INC 1814-42-4451 4180115 61,419 3 776,93$ 
LAPOINTE CAROLINE, TREMBLAY JIMMY 1815-22-7628 3090831 20,732 1 274,90$ 
BERTHIAUME ROLLAND 1815-35-4834 3090832 19,817 1 218,63$ 
GAGNON GAETAN 1815-38-4059 3090833 13,584 835,34$ 
SAVARD MARIO 1816-31-9039 3090839 5,106 313,99$ 
DUPUIS DIANE 1912-71-3721 4314885 0,050 3,07$ 
FERME MCM INC 1912-96-0630 4314878 2,293 141,01$ 
LES ENTREPRISES COMANO LTEE 1912-98-4413 4314879 2,120 130,37$ 
MARCIL GHISLAINE 1912-99-0384 4314880 2,924 179,81$ 
LAMOUREUX JACQUES 1913-91-4259 4314882 3,674 225,93$ 
FERME MCM INC 1913-94-0030 4314875 0,500 30,75$ 
FERME MCM INC 1913-94-0030 4314876 0,500 30,75$ 
FERME MCM INC 1913-94-0030 4314883 7,280 447,68$ 
FERME MCM INC 1913-94-0030 4518264 1,749 107,55$ 
BERTHIAUME DANIEL 1915-83-9054 4314910 1,752 107,74$ 
FERME GRANGER INC 1915-85-9102 4314911 1,000 61,49$ 
BERTHIAUME ROLAND 1915-36-6431 4314912 1,500 92,24$ 
BERTHIAUME CLAUDE 1915-37-3076 4314913 1,500 92,24$ 
GAGNON GAETAN 1915-39-6673 4314914 0,400 24,60$ 
GAGNON GAETAN 1915-39-6673 4314915 0,270 16,60$ 
FERME J, S, BERGERON INC 1912-53-1476 4314881 2,670 164,19$ 

   362,154 22 270,44 $ 
 
10. Adoption du règlement no. 458-16 établissant la répartition des coûts 
des travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7A du cours d’eau 
de la Petite rivière Bernier. 
 
 31-03-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Règlement no. 458-16 
 
Établissant la répartition des coûts des travaux de nettoyage et 
d’entretien de la branche 7A du cours d’eau Petite rivière Bernier 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  la résolution no. 13618-14 a été adoptée par la 
Municipalité régionale de Comté du Haut-Richelieu pour l’exécution des 
travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7A du cours d’eau Petite 
rivière Bernier. 
 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts doit être effectuée par la 
municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance du 29 février 2016;  
 



 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Lachance, appuyé par madame 
la conseillère Julie Brosseau  et résolu unanimement qu’il soit statué et 
ordonné par règlement du Conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-
Richelieu et il est, par le présent règlement, portant le no. 458-16, statué et 
ordonné ce qui suit: 
 
ARTICLE 1  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à 

faire la répartition des coûts pour les travaux de nettoyage  et 
de d’entretien de la branche 7A du cours d’eau Petite rivière 
Bernier, au montant de 21 386,95$, auprès des propriétaires 
concernés par ces travaux selon l’annexe A inclus au présent 
règlement. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
 
 
 
______________________            __________________________ 
FRANCINE  MILOT   JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et   Maire 
Secrétaire-trésorière  
 

Adopté 
 

ANNEXE A 
RÈGLEMENT 458-16 

 
DOSSIER 2014-121 

 
RÉPARTITION POUR TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN 
      
BRANCHE 7A DE LA PETITE RIVIÈRE BERNIER 
      

TOTAL     22 602,48 $ 
      

SUPERFICIES TOTALES 69,525 HECTARES 325,10$ L'HECTARE 
      

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU     
      

NOMS MATRICULES LOTS HECTARES  COÛTS 

9002-1171 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1611-82-5517 4539094 6,719  2 184,34$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1712-49-9913 4539088 3,638  1 182,71$ 
9001-5926 QUEBEC INC 1712-49-9913 4539089 3,032  985,70$ 
FERME MARIO LANDRY INC 1712-67-8567 4539090 8,633  2 806,58$ 
FERME LETELLIER S.E.N.C. 1712-85-3889 4539091 10,053  3 268,22$ 
NORTHON MARIETTE 1713-31-9435 4539093 3,631  1 180,43$ 
FERME M.D. INC 1812-04-3455 4539092 11,919  3 874,85$ 
9275-5164 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1812-31-0284 4539099 11,169  3 631,03$ 
9275-5164 QUEBEC INC (Y. Lefebvre) 1812-31-0284 4540886 6,992  2 273,09$ 
     21 386,95$ 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
      
LES ENTREPRISES COMANO LTEE 1813-28-7315 4180116 3,739  1 215,54$ 
   69,525  1 215,54$ 
      



 

11. Adoption du règlement no. 459-16 établissant la répartition des coûts 
des travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7B du cours d’eau 
de la Petite rivière Bernier. 
 
 32-03-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Règlement no. 459-16 
 
Établissant la répartition des coûts des travaux de nettoyage et 
d’entretien de la branche 7B du cours d’eau Petite rivière Bernier 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution no. 13643-14 a été adoptée par la 
Municipalité régionale de Comté du Haut-Richelieu pour l’exécution des 
travaux de nettoyage et d’entretien de la branche 7B du cours d’eau Petite 
rivière Bernier. 
 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts doit être effectuée par la 
municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT QU’     un avis de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance du 29 février 2016;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jules Bergeron, appuyé par monsieur 
le conseiller Ronald Girardin  et résolu unanimement qu’il soit statué et 
ordonné par règlement du Conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-
Richelieu et il est, par le présent règlement, portant le no. 459-16, statué et 
ordonné ce qui suit: 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à 

faire la répartition des coûts pour les travaux de nettoyage  et 
de d’entretien de la branche 7B du cours d’eau Petite rivière 
Bernier, au montant de 21 415,81$, auprès des propriétaires 
concernés par ces travaux selon l’annexe A inclus au présent 
règlement. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
 
 
______________________            __________________________ 
FRANCINE  MILOT   JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et   Maire 
Secrétaire-trésorière  
 

Adopté 



 

ANNEXE A 
RÈGLEMENT 459-16 

 
DOSSIER 2014-121 

 

RÉPARTITION POUR TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN 
  
BRANCHE 7B DE LA PETITE RIVIÈRE BERNIER 
     

TOTAL  21 415,85 $ 
     

SUPERFICIES TOTALES 170,174 HECTARES 125,85$ L'HECTARE 
      

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
      

NOMS MATRICULES LOTS HECTARES  COÛTS 

FERME B.G. MONGEAU S.E.N.C. 1710-91-6865 4539067 1,769  222,62$ 
TESSIER ROBERT 1809-28-0097 4539050 2,810  353,63$ 
DUQUETTE MARIE-PAULE 1809-49-3935 4539049 4,127  519,37$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539048 2,697  339,41$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539051 2,637  331,86$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539052 6,467  813,85$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539053 4,738  596,26$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539054 8,323  1 047,42$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539055 12,241  1 540,49$ 
DELISLE GAETAN 1809-55-1886 4539059 2,376  299,01$ 
MASTROSTEFANO ELIO 1809-62-0580 5422733 0,276  34,73$ 
MASTROSTEFANO ELIO 1809-63-6948 5422734 1,008  126,85$ 
CAMPBELL YVAN (59%) 1809-72-8596 4539628 1,664  209,41$ 
GRÉGOIRE MARTIN 1809-74-1403 5164147 0,543  68,33$ 
PAQUETTE-CHAMPAGNE FRANCIS 1809-74-5248 5164148 0,712  89,60$ 
PAQUETTE-CHAMPAGNE MARC-
ANDRÉ 1809-74-9090 5164149 0,544 

 
68,46$ 

MUN. ST-BLAISE-SUR-RICHELIEU 1809-83-5874 4539634 0,214  26,93$ 
BOIRE THIMOTEE 1809-84-9620 4539635 1,073  135,03$ 
CHAMPAGNE ROGER (RAUGER) 1809-85-2226 5164150 0,544  68,46$ 
GRIGNON LEMIEUX GUILLAUME 1809-85-5362 5397145 0,448  56,38$ 
BOIRE MARCEL 1809-95-9317 4539636 1,716  215,95$ 
BERTRAND MARC-ANDRE 1809-96-3744 5397146 2,538  319,40$ 
MASSEAU CHARLENE 1810-50-9598 4539056 0,315  39,64$ 
MONGEAU GAETAN 1810-53-9248 4539058 2,392  301,03$ 
BLANCHETTE BENOIT 1810-58-4611 5233784 0,500  62,92$ 
BOUCHARD JEAN-FRANCOIS 1810-66-6592 4539658 0,759  95,52 $ 
FERME YVES LANDRY INC. 1810-72-3848 4539060 2,459  309,46$ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4539057 1,788  225,01$ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4539656 0,522  65,69$ 
MORIN DANIEL 1810-73-0006 4540826 0,399  50,21$ 
TESSIER ROBERT 1810-74-9874 4539655 0,300  37,75$ 
MONGEAU GAETAN 1810-75-5318 4539657 0,340  42,79$ 
PERON CAROLE 1810-822850 4539061 2,431  305,93$ 
BLAIS STEPHANE 1810-91-8361 4539650 1,594  200,60$ 
DELISLE GREGORY 1810-93-5807 4539654 0,499  62,80$ 
AUCLAIR RENE 1811-95-1067 4539098 3,671  461,98$ 
MUN, ST-BLAISE-SUR-RICHELIEU 1909-07-3851 4539641 0,219  27,56$ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4539044 6,116  769,68$ 
OLIGNY ENTREPRISE 1909-10-9647 4539045 20,266  2 550,41$ 
MAILLOUX PATRICK 1909-16-0030 4539637 1,728  217,46$ 
BINETTE JEAN MARC 1909-17-7307 5086298 0,533  67,08$ 
MASTROSTEFANO ELIO 1909-18-7595 5331021 0,499  62,80$ 
MASTROSTEFANO ELIO 1909-18-7595 5331022 3,609  454,18$ 
BINETTE JEAN MARC 1909-27-1248 5086299 0,534  67,20$ 
BINETTE JEAN MARC 1909-27-4684 5086300 0,663  83,44$ 
LAMOUREUX DANNY 1909-38-3376 4539639 2,031  255,59$ 
DUPUIS DONALD 1910-01-0800 4539649 1,926  242,38$ 



 

GUÉRARD LIONEL 1910-03-9723 4539651 0,522  65,69$ 
AUCLAIR RENE 1910-08-1826 4539103 8,213  1 033,58$ 
ROY GILLES 1910-15-1631 4539102 2,563  322,55$ 
SAUVE JEAN-MATHIEU 1910-20-1666 4539643 0,499  62,80$ 
LEFEBVRE ANDRE 1910-21-7420 4539646 0,171  21,52$ 
SCOTTO D'ANIELO PHILIPPE 1910-22-5251 4539647 0,551  69,34$ 
MADISON CHRISTINE 1910-22-9410 4539648 0,597  75,13$ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4539101 2,563  322,55$ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4539104 1,313  165,24$ 
SIBIO PASCAL 1910-28-1854 4540911 1,574  198,08$ 
LAMOUREUX ETIENNE 1910-34-1340 4539105 2,354  296,24$ 
MASSEAU THEODORE JR 1910-47-6198 4539106 5,200  654,40$ 
9002-0413 QUEBEC INC 1910-97-1640 4540589 0,221  27,81$ 
BERTRAND CLAUDETTE 1911-04-0081 4539100 9,537  1 200,20$ 
PILON STEPHANE 1911-10-2539 4539108 1,559  196,20$ 
BOURASSA DANIEL 1911-14-0520 5233785 6,926  871,61$ 
BENOIT PATRICK 1911-22-5439 4539110 2,232  280,89$ 
BENOIT PATRICK 1911-22-5439 4539659 0,500  62,92$ 
REMILLARD STEVE 1911-23-5081 4539111 7,390  930,01$ 
BASE DE PLEIN AIR 1911-93-9241 4539112 0,131  16,49$ 

   170,174  21 415,81 $ 
 
12. Achat de cinquante chaises pour le Centre communautaire. 
 
 33-03-16 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Ronald Girardin, appuyé par 
monsieur le conseiller Éric Lachance  et résolu unanimement par les 
conseillers (ère) que l’achat de 50 chaises pour le Centre communautaire soit 
autorisé chez le fournisseur Industrie JL Mélam au coût de 39,95$ chacune. 
Les taxes et la livraison sont en sus. 
 

Adoptée 
 
13. Divers 
 
Aucun point n’est ajouté au Divers. 
 
14.  Informations générales. 
 
 Le Service des loisirs offre les activités suivantes pour le mois de 

mars : 
 

• Atelier de cuisine parents-enfants « Le Chef c’est toi! » le 5 
mars à 10 heures. L’aliment vedette est le poireau. 

• Atelier de dégustation sur le Rhum le 9 mars à 19 heures 
• La Municipalité s’inscrit encore cette année au DéfiSanté, elle 

offrira plusieurs activités. Elle invite également ses citoyens à 
s’inscrire. 

 
 Les inscriptions de soccer ont déjà débutées. La publicité a été lancée. 

Deux périodes d’inscription ont été ajoutées, soit les 1er et 2 avril 
2016. Les informations sont sur le site internet et sur Facebook. 

  



 

 Séance d’information et atelier offerts gratuitement dans le cadre de la 
Journée de la femme le 8 mars pour la recherche d’emploi ou un 
retour aux études, venez rencontrer une conseillère pour évaluer vos 
besoins. Ces services sont offerts par Emploi Québec et Quartier de 
l’emploi.  
 

 Les bureaux municipaux et le comptoir postal seront les vendredi 25 
mars et lundi 28 mars à l’occasion de la fête de Pâques.  
 

 N’oubliez pas de changer l’heure le 13 mars prochain. 
 

 Un compte rendu concernant le réseau d’égout est donné. 
 

 On informe que bientôt un projet de fibre optique sera installé pour les 
citoyens qui ne peuvent pas avoir internet. 

 
15.  Période de questions. 
 
M. Pascal Sibio demande des informations concernant la cueillette des 
ordures et le nettoyage des fossés. 
 
Certificat de crédits suffisants. 
 
Je, soussignée, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour 
les dépenses décrétées dans la résolution  no. 21-03-16, 22-03-16, 23-03-16, 
28-03-16 et 33-03-16.  
 
_________________________ 
Francine Milot 
Secrétaire-trésorière 
 
16. Levée de la séance. 
 

34-03-16 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par  madame la 
conseillère Julie Brosseau, appuyé par  monsieur le conseiller Ronald 
Girardin et résolu unanimement par les conseillers (ère) que la séance soit 
levée. 

Adoptée 
Il est 20:50  heures. 
 
 
 
 
 
 
_______________________  ______________________ 
FRANCINE MILOT  JACQUES DESMARAIS 
Secrétaire-trésorière et  Maire  
Directrice générale 
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